


































SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ANNEXE N° 6

ANNEE 2021

Proposé 2021

A – ASSOCIATIONS SPORTIVES (1+2)

1- assoc sportives équipes et compétition

Judo 1 620 €

Karaté Do 1 280 €

Tennis de Table 1 255 €

Football 2 645 €

Aquaclub du Dauphiné 2 265 €

Rugby 7 105 €

Tennis 1 140 €

Badminton 1 815 €

total 1 19 125 €

2- assoc sportives formatrices d'enfants

Espace Danse 480 €

Impul's gym 760 €

Yoga et Energie 165 €

Gymnastique les Roseaux 160 €

total 2 1 565 €

A – ASSOCIATIONS SPORTIVES (1 + 2) : 20 690 €

B –  ASSOCIATIONS  CULTURELLES ET DE LOISIRS (3+4)

3 – Activités éducatives à dominante culturelle et environnementale

Les Mains d'Art'gil 405 €

Art'cademia 730 €

Pêcheurs de la Gervonde 945 €

total 3 2 080 €

4 – Activités de loisirs

Loisirs et Montagne 200 €

Rando et Découverte 865 €

Compagnie Cent fards 200 €

Groupement des Artistes St Jeannais 375 €

Peintures et créations du soir 300 €

Avant-garde 295 €

Autour du fil 290 €

total 4 2 525 €

B –  ASSOCIATIONS  CULTURELLES ET DE LOISIRS (3+4) 4 605 €

TOTAL A + B: 25 295 €

C – Divers subventions

COS Personnel communal   (estimation du COS) 5 604 €

ACCA 200 €

Souvenir Français 400 €

FNACA 400 €

ANACR 400 €

Jeunes SP 500 €

Assoc des commerçants 400 €

Comité des fêtes 500 €

Bacoba Club 900 €

L'association des amis de la Chapelle de Bournay 400 €

C -  Divers subventions : 9 704 €

D – Subventions sur projet liées à l'animation de la Commune

Assoc. JASPIR  PROD (Fête de la Musique) 10 000 €

Assoc des commerçants 500 €

Comité des Fêtes (Les Vendredis de l'Eté) 4 000 €

Bacoba (animation 8 décembre) 1 300 €

FNACA (insertion décès)  (variable) 400 €

ANACR (insertion décès)  (variable) 400 €

Imprévus         (dont centres de formations, environ400€) 10 000 €

D – Sub anim commune  : 26 600 €

TOTAL A + B + C+ D : 61 599 €

E - Scolaires

Ecoles 1er degré publiques

Coopérative Ecole J D F(sub sport) 1 000 €

Coopérative Ecole J D F (sub) 530 €

Coopérative Ecole Mat J L 530 €

Total Ecoles 1er degré publiques 2 060 €

Divers

Le Sou des écoles publiques St-Jean - Royas 400 €

Association Foyer socio-éducatif C. Bouvier 0 €

Association Sportive Collège Fernand Bouvier 400 €

AFIPAIEM 90 €

DDEN 55 €

Centre Educatif

LEAP

Chambre de Métiers et de l'Artisanat

Institut Médico Educatif -

Maison Familiale Rurale -

Autres instituts de formation

Total Divers 1 345 €

E - Total scolaire 3 405 €

TOTAL GENERAL 65 004 €

400 € 17,54 € par 

enfant St 

Jeannais 
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2021 

 

CONVENTION RELATIVE AUX MODALITES DE PARTICIPATION  

DE LA COMMUNE DE ST JEAN DE BOURNAY  

AUX DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  

DE L’ECOLE STE EMILIE DE RODAT SOUS CONTRAT D’ASSOCIATION 

 

ENTRE D’UNE PART, 
Monsieur Franck POURRAT, Maire de Saint Jean de Bournay, représentant la commune de Saint-Jean-de Bournay, 

Mairie, sise montée de l’hôtel de ville, 38440 SAINT-JEAN DE BOURNAY, autorisé par délibération du Conseil Municipal 

en date du 3 juillet 2020 ; 

 

ET D’AUTRE PART, 

Mme Myriam BALLANDRAS et Mme Véronique DURANTON, représentante de l’école privée Ste Emilie de 

Rodat 

 

VU la loi 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée ; 

VU le décret 60-389 du 22 avril 1960 modifié, et notamment l’article 7 ; 

VU la loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

VU la loi 2005-157 du 23 février 2005, et notamment l’article 113 ; 

VU la loi 2009-1312 du 28 octobre 2009 ; 

VU la circulaire n° 2012-025 du 15 février 2012 ; 

VU l’article L 442-5 du Code de l’éducation ; 

VU l’article R442-44 du Code de l’éducation ; 

VU le contrat d’association avec l’Etat du 19 mars 1982,  

 

IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT,  
 

ARTICLE 1 : Objet 

 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités de la participation financière que la 

Commune de Saint-Jean de Bournay s’engage à verser, pour l’année scolaire 2020-2021 à l’Ecole Sainte Emilie de 

Rodat, sous contrat d’association avec l’Etat.  

 

ARTICLE 2 : Montant du forfait communal 

 

La participation communale pour l’année scolaire 2020/2021 se calcule à partir des dépenses de fonctionnement de 

l’école publique de la Commune, inscrites dans le compte administratif de l’année 2020 ; conformément aux articles 

L  442-5 alinéa 4 et R 442-44 alinéa 1, comprenant notamment :  

 l'entretien des locaux liés aux activités d'enseignement, ce qui inclut outre les classes, les aires de récréation, 

les locaux sportifs, culturels ou administratifs ; 

 l'ensemble des dépenses de fonctionnement des locaux désignés ci-dessus telles que chauffage, eau, 

électricité, nettoyage, produits d'entretien ménager ; 

 la fourniture de petit équipement, autres matières et fournitures, fournitures pour l'entretien des bâtiments, 

contrats de maintenance, assurances ; 
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 l'entretien et, s'il y a lieu, le remplacement du mobilier scolaire et du matériel collectif d'enseignement ; 

 les fournitures scolaires, dépenses pédagogiques et administratives nécessaires au fonctionnement de l’école ; 

 la rémunération des intervenants extérieurs, recrutés par la Commune, chargés d'assister les enseignants 

pendant les heures d'enseignement prévues dans les programmes officiels de l'éducation nationale ; 

 le coût des transports pour amener les élèves de leur école aux différents sites pour les activités scolaires 

(piscine, gymnase...) ainsi que le coût d'utilisation de ces équipements 

 les dépenses facultatives qui se rapportent à des activités scolaires, notamment les classes découvertes  

 

La participation communale pour l’année scolaire 2020/2021 se calcule à partir du nombre d’élèves scolarisés en 

classe élémentaire et maternelle au 1er janvier 2020 dans les établissements publics de la Commune de Saint-Jean de 

Bournay. 

 

La participation communale pour l’année scolaire 2020/2021 s’applique au nombre d’élèves scolarisés en classe 

élémentaire et maternelle à l’école Sainte Emilie de Rodat au 1er janvier 2020 et résidant sur la commune de Saint-

Jean de Bournay. 

 

Pour les élèves scolarisés en classe élémentaire : 

Le montant de la contribution communale de l’année scolaire 2020/2021 visant la participation à la scolarité des élèves 

inscrits en élémentaire à l’école privée Sainte Emilie de Rodat sera déterminé comme suit : 

 

Coût moyen d’un élève d’élémentaire de l’école publique pour l’année 2020 

x 

Effectif des élèves résidant à Saint Jean de Bournay en classes d’élémentaire  

de l’école privée Sainte Emilie de Rodat au 1er janvier 2020 

 

 

Pour les élèves scolarisés en classe de maternelle :  

Le montant de la contribution communale de l’année scolaire 2020/2021 visant la participation à la scolarité des élèves 

inscrits en élémentaire à l’école privée Sainte Emilie de Rodat sera déterminé comme suit : 

 

Coût moyen d’un élève de maternelle de l’école publique pour l’année 2020 

x 

Effectif des élèves résidant à Saint Jean de Bournay en classes de maternelle  

de l’école privée Sainte Emilie de Rodat au 1er janvier 2020 

 

 

ARTICLE 3 : Documents à fournir par l’OGEC à la Commune de St Jean de Bournay 

L’école Sainte Emilie de Rodat s’engage à fournir à la Commune, au plus tard au 31 janvier 2020, les éléments suivants, 

indispensables au calcul de la participation :  

- un état nominatif des élèves inscrits dans l’établissement au 1er janvier de l’année scolaire en cours. Cet état, 

certifié par le chef d’établissement, sera établi par classe, et indiquera les noms, prénoms, dates de naissance, 

et adresses de résidence des enfants ;  

- les coordonnées bancaires de l’établissement ; 

- le compte de fonctionnement général et le bilan de l’OGEC pour l’année 2020 

- le tableau de synthèse des résultats analytiques pour l’école. 

- un budget prévisionnel pour l’année 2021 
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ARTICLE 4 : Modalités de versement : 

 

La participation communale sera versée en un versement unique annuel, intervenant avant le 31 mai de l’année 

scolaire en cours, sous réserve de la transmission des documents dans les délais.  

  

ARTICLE 5 : Représentant de la Commune : 

 

Conformément à l’article L 442-8 du Code de l’Education, l’OGEC de l’école Ste Emilie de Rodat invitera le représentant 

de la Commune désigné par le Conseil Municipal à participer chaque année, avec voix consultative, à la réunion de 

Conseil d’Administration dont l’ordre du jour porte sur l’adoption du budget des classes sous contrat d’association. 

 

ARTICLE 6 : Durée : 

 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature pour l’année scolaire 2020/2021. 

 

Elle est conclue pour une durée de 2 ans, elle prend comme base le forfait communal calculé pour l’année 2020, à 

savoir 1 489.63 € par enfant Saint Jeannais scolarisé en classe de maternelle, cf. annexe 1 et 539.86 € par enfant Saint 

Jeannais scolarisé en classe élémentaire, cf. annexe 2.  

 

 

 

Convention faite en deux exemplaires originaux, le  

 

Pour l’école privée 

 

Pour la Commune de Saint-Jean de Bournay,  

 

Le Maire, Franck POURRAT 
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ANNEXE 1 CALCUL DU FORFAIT COMMUNAL, ANNEE CIVILE 2020, HORS INVESTISSEMENT, ECOLE MATERNELLE 

 

 

 

Coût moyen annuel d’un élève de l’école maternelle 

DEPENSES/MATERNELLE (118 élèves) 

Consommation eau                                                                  444,64 € 

Electricité                                                               4 008,22 € 

Combustible – gaz                                                        3 603,38 € 

Pharmacie                            256,59 € 

Produits d’entretien              750,00 € 

Petit matériel d’équipement                            79,00 € 

Fournitures scolaires                                  3 292,31 € 

Maintenance copieurs 635,76 € 

Entretien de bâtiments                                        512,19 € 

Assurance du bâtiment 1 343,91 € 

Entretien de matériel                     665,28 € 

Maintenance                                             2 519,53 € 

Frais de téléphone                     881,20 € 

Frais de personnel                                      154 755,62 € 

Sorties classe + subvention Coop. + spectacle       1 298,00 € 

Arbre de Noël – alimentation et cadeaux           730,29 € 

Total                                175 775,92 € 

Coût moyen d’un élève en maternelle                1 489,63 € 

Soit pour 41 élèves en maternelle        61 074,68 € 
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ANNEXE 2 CALCUL DU FORFAIT COMMUNAL, ANNEE CIVILE 2020, HORS INVESTISSEMENT, ECOLE ELEMENTAIRE 

 

 

 

 

Coût moyen annuel d’un élève de l’école élémentaire 

DEPENSES/ELEMENTAIRE (227 élèves) 

Consommation eau            2 006,57 € 

Electricité                       5 291,61 € 

Combustible – gaz                                        20 232,30 € 

Pharmacie                                                      138,80 € 

Produits d’entretien                      2 593,20 € 

Petit matériel d’équipement        2 495,06 € 

Fournitures scolaires           6 017,71 € 

Maintenance copieurs 1 389,56 € 

Entretien de bâtiments     2 113,57 € 

Assurance du bâtiment 3 494,63 € 

Entretien de matériel       680,32 € 

Maintenance              13 865,66 € 

Frais de déplacement personnel + vêtement travail 

personnel 
157,50 € 

Frais de téléphone                                              7 445,39 € 

Frais de personnel                                             67 563,06 € 

Sorties de classe + subv. Coopérative             2 719,00 € 

Total                                                                 138 203,94 € 

Coût moyen d’un élève en élémentaire             539,86 € 

Soit pour 55 élèves en élémentaire  29 692,25 € 

 

 

Nota bene : rémunération du personnel : 

      

Eléments pris en compte :      

Le personnel affecté à l'entretien des locaux à hauteur de 133 095,15 € pour l'école maternelle et 37 757,05 € pour 

l'école élémentaire 

      

L’agent en charge de la gestion du service Jeunesse, pour environ 25% de son temps soit 10 738,78 €, au prorata de 

12,5% par école soit 5 369,39 € 

      

Les agents des équipes bâtiment et espaces verts, 10% de leur temps repartis, au prorata de 40% pour la maternelle 

soit 16 291,08 €, et 60% pour les locaux du primaire soit 24 436,62 €      
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SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 04 mai 2021 

   
L’an deux mille vingt et un, le 4 mai, à dix-neuf heures cinquante, le Conseil Municipal de la 
Commune de ST JEAN DE BOURNAY, dûment convoqué le 28 avril 2021, s’est réuni en session 
ordinaire à titre dérogatoire à la salle Claire Delage de Saint Jean de Bournay, sous la présidence 
de M. le Maire de St Jean de Bournay. 
La séance est ouverte en présence de : 
 
25 conseillers présents : M. Franck POURRAT - M. Michel REVELIN - Mme Emilie LEVIEUX - 
M. Yves ROUVIERE - Mme Christine MATRAT - Mme Claire NEURY - Madame Magali 
DELMONT - Monsieur Bernard VERNAY - Madame Annie FRIZON - Monsieur Camille 
MONTAGNAT - Madame Brigitte PERRIER - Monsieur Philippe PIERRE - Madame Marie José 
RUBIRA - Monsieur Olivier ZANCA - Madame Isabelle MILANETTO - Madame Laurence LUINO 
- Monsieur Paul DUBREUIL - Madame Béatrice DUREPAIRE - Monsieur Damien GINESTE -M. 
Daniel CHEMINEL- Mme Nathalie PELLER - M. Marc BENATRU – Mme Régine BROIZAT - M. 
Stéphane CAPOURET - Mme Jacqueline GERBOULLET  
 
1 conseiller excusé : Monsieur François DOUHERET (donne procuration à M. Franck 
POURRAT) 
 
1 conseiller absent : Monsieur Fabrice VIDAL 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Camille MONTAGNAT 

 
 
 

 
2021/37 – Recrutement d’agents contractuels de remplacement 
 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifié portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de 
la fonction publique territoriale,  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

- D’AUTORISER pendant toute la durée du mandat, M. le Maire à recruter temporairement, dans les conditions 
fixées par l’article 3-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 des agents contractuels sur des emplois permanents, pour 
assurer le remplacement temporaire de fonctionnaires ou d'agents contractuels autorisés à exercer leurs fonctions à 
temps partiel ou indisponibles en raison d'un détachement de courte durée, d'une disponibilité de courte durée 
prononcée d'office, de droit ou sur demande pour raisons familiales, d'un détachement pour l'accomplissement d'un 
stage ou d'une période de scolarité préalable à la titularisation dans un corps ou un cadre d'emplois de fonctionnaires 
ou pour suivre un cycle de préparation à un concours donnant accès à un corps ou un cadre d'emplois, d'un congé 
régulièrement octroyé en application du I de l'article 21 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée, des articles 
57, 60 sexies et 75 de la loi n°84-53 ou de tout autre congé régulièrement octroyé en application des dispositions 
réglementaires applicables aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, 

 
- DIRE que ces contrats seront conclus pour une durée déterminée et éventuellement renouvelés, par décision 

expresse, dans la limite de la durée de l'absence du fonctionnaire ou de l'agent contractuel à remplacer. Ils peuvent 
prendre effet avant le départ de cet agent. 

 
- DIRE que les agents recrutés devront avoir le niveau d’études correspondant aux diplômes ou titres permettant 

l’accès aux cadres d’emploi précités. La collectivité pourra toutefois faire usage des dérogations légales ou 
réglementaires permettant le recours aux équivalences de diplômes ou d’expérience, ou à l’emploi de personnel non 
qualifiés dès lors que les ratios d’encadrement sont respectés, 

 
- DIRE que ces postes pourront, en fonction du profil des candidats, être pourvus par le biais de contrats aidés, 
 
- PRECISER que leur niveau de rémunération sera fixé conformément aux cadres d’emploi qui servent de 

référence, dans la limite de leur maxima. Il tiendra par ailleurs compte des fonctions exercées, de la qualification requise 
pour leur exercice et de l’expérience de ces agents. Ils percevront le régime indemnitaire dans les conditions fixées 
dans les délibérations qui s’y rapportent, 
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- ABROGER toutes les délibérations antérieures concernant le recours aux agents contractuels de 

remplacement 
 
- AUTORISER en conséquence M. Le Maire à signer les contrats, avenants et tous documents liés à la passation, 

l’exécution ou la fin normale ou anticipée des contrats de remplacement, 
 

- DIRE que les crédits nécessaires aux présents recrutements seront annuellement inscrits au budget, 
 
- CHARGER M. Le Maire de transmettre la présente au préfet, au président du centre de gestion de la fonction 

publique de l’Isère et au Trésor Public pour exécution. 
 
 

 

VOTE 
Pour : unanimité 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
 

Pour copie certifiée conforme 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
Acte rendu exécutoire par : 
. dépôt en Sous-Préfecture le  5 mai 2021 
. affichage le 5 mai 2021 
Conformément aux dispositions du Code des Tribunaux et des Cours Administratives d’Appel, le Tribunal Administratif de Grenob le peut être saisi,  
par voie de recours formé contre le présent acte pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des deux dates suivantes : 
. date de sa réception en Sous-Préfecture de l’arrondissement de Vienne (Isère) 
. date de sa publication et/ou notification 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, 
 cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir à compter de l’une ou l’autre des échéances suivantes : 
. date de notification de la réponse de l’autorité territoriale 
. deux mois après l’introduction du recours gracieux, en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai. 
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SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 04 mai 2021 

   
L’an deux mille vingt et un, le 4 mai, à dix-neuf heures cinquante, le Conseil Municipal de la 
Commune de ST JEAN DE BOURNAY, dûment convoqué le 28 avril 2021, s’est réuni en session 
ordinaire à titre dérogatoire à la salle Claire Delage de Saint Jean de Bournay, sous la présidence 
de M. le Maire de St Jean de Bournay. 
La séance est ouverte en présence de : 
 
25 conseillers présents : M. Franck POURRAT - M. Michel REVELIN - Mme Emilie LEVIEUX - 
M. Yves ROUVIERE - Mme Christine MATRAT - Mme Claire NEURY - Madame Magali 
DELMONT - Monsieur Bernard VERNAY - Madame Annie FRIZON - Monsieur Camille 
MONTAGNAT - Madame Brigitte PERRIER - Monsieur Philippe PIERRE - Madame Marie José 
RUBIRA - Monsieur Olivier ZANCA - Madame Isabelle MILANETTO - Madame Laurence LUINO 
- Monsieur Paul DUBREUIL - Madame Béatrice DUREPAIRE - Monsieur Damien GINESTE -M. 
Daniel CHEMINEL- Mme Nathalie PELLER - M. Marc BENATRU – Mme Régine BROIZAT - M. 
Stéphane CAPOURET - Mme Jacqueline GERBOULLET  
 
1 conseiller excusé : Monsieur François DOUHERET (donne procuration à M. Franck 
POURRAT) 
 
1 conseiller absent : Monsieur Fabrice VIDAL 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Camille MONTAGNAT 

 
 
 
 

 
2021/38 – Recrutement d’agents contractuels pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire 

d’activité 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

notamment ses articles 3.I.1°et 34,   

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 
modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de 
la fonction publique territoriale,  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

 

- AUTORISER pendant toute la durée de la mandature, M. Le Maire à recruter, dans les conditions fixées par 
l’article 3. I.1° de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, temporairement des agents contractuels sur des emplois 
non permanents pour faire face à un accroissement temporaire d’activité, pour une durée maximale de douze 
mois, compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période de dix-huit mois 
consécutifs,  

- ABROGER toutes les délibérations antérieures concernant le recours aux agents contractuels  
- DIRE que ces emplois relèveront de la catégorie C, selon le classement effectué par les statuts particuliers des 

cadres d’emploi auxquels ils se réfèrent, 
- DIRE que ces postes pourront, en fonction du profil des candidats, être pourvus par le biais de contrats aidés, 
- DIRE que les agents recrutés devront avoir le niveau d’études correspondant aux diplômes ou titres permettant 

l’accès aux cadres d’emplois précités, en particulier lorsqu’il est conditionné à la détention d’un diplôme d’Etat 
ou une qualification professionnelle obligatoire. De même, les candidats devront justifier de l’expérience 
minimale éventuellement exigée. Ainsi, sans que cette liste soit exhaustive, et sans préjudice des modifications 
législatives ou réglementaires à intervenir, qui seraient automatiquement prises en compte : 

- DIRE que l’accès au cadre d’emploi d’animateurs, d’adjoints d’animation, d’ATSEM    sera réservé aux 
détenteurs des diplômes de l’animation, du CAP Accompagnement éducatif petite enfance, ou BEP 
Accompagnement soins et service à la personne ou équivalents, 
La collectivité pourra toutefois faire usage des dérogations légales ou réglementaires permettant le recours aux 

équivalences de diplômes ou d’expérience, ou à l’emploi de personnel non qualifiés dès lors que les ratios 

d’encadrement sont respectés, 
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- PRECISER que le niveau de rémunération sera fixé conformément aux cadres d’emploi qui servent de 
référence, dans la limite de leur maxima. Il tiendra par ailleurs compte des fonctions exercées, de la qualification 
requise pour leur exercice et de l’expérience de ces agents. Ils percevront le régime indemnitaire dans les 
conditions fixées dans les délibérations qui s’y rapportent, 

- AUTORISER en conséquence M. Le Maire à signer les contrats, avenants et tous     documents liés à la 
passation, l’exécution ou la fin normale ou anticipée du contrat, 

- DIRE que les crédits nécessaires aux présents recrutements seront annuellement inscrits au budget, 
- CHARGER M. Le Maire de transmettre la présente au préfet, au président du centre de gestion de la fonction 

publique de l’Isère et au Trésor Public pour exécution. 
 

 
 

 

VOTE 
Pour : unanimité 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
 

Pour copie certifiée conforme 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
Acte rendu exécutoire par : 
. dépôt en Sous-Préfecture le  5 mai 2021 
. affichage le 5 mai 2021 
Conformément aux dispositions du Code des Tribunaux et des Cours Administratives d’Appel, le Tribunal Administratif de Grenob le peut être saisi,  
par voie de recours formé contre le présent acte pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des deux dates suivantes : 
. date de sa réception en Sous-Préfecture de l’arrondissement de Vienne (Isère) 
. date de sa publication et/ou notification 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, 
 cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir à compter de l’une ou l’autre des échéances suivantes : 
. date de notification de la réponse de l’autorité territoriale 
. deux mois après l’introduction du recours gracieux, en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai.  
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SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 04 mai 2021 

   
L’an deux mille vingt et un, le 4 mai, à dix-neuf heures cinquante, le Conseil Municipal de la 
Commune de ST JEAN DE BOURNAY, dûment convoqué le 28 avril 2021, s’est réuni en session 
ordinaire à titre dérogatoire à la salle Claire Delage de Saint Jean de Bournay, sous la présidence 
de M. le Maire de St Jean de Bournay. 
La séance est ouverte en présence de : 
 
25 conseillers présents : M. Franck POURRAT - M. Michel REVELIN - Mme Emilie LEVIEUX - 
M. Yves ROUVIERE - Mme Christine MATRAT - Mme Claire NEURY - Madame Magali 
DELMONT - Monsieur Bernard VERNAY - Madame Annie FRIZON - Monsieur Camille 
MONTAGNAT - Madame Brigitte PERRIER - Monsieur Philippe PIERRE - Madame Marie José 
RUBIRA - Monsieur Olivier ZANCA - Madame Isabelle MILANETTO - Madame Laurence LUINO 
- Monsieur Paul DUBREUIL - Madame Béatrice DUREPAIRE - Monsieur Damien GINESTE -M. 
Daniel CHEMINEL- Mme Nathalie PELLER - M. Marc BENATRU – Mme Régine BROIZAT - M. 
Stéphane CAPOURET - Mme Jacqueline GERBOULLET  
 
1 conseiller excusé : Monsieur François DOUHERET (donne procuration à M. Franck 
POURRAT) 
 
1 conseiller absent : Monsieur Fabrice VIDAL 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Camille MONTAGNAT 

 
 
 

 

 

 2021/39- Recrutement d’agents contractuels pour faire face à un besoin saisonnier 

 

 

Pour faire face à certains besoins ponctuels, comme l’ouverture de la piscine, des petits travaux dans les 

infrastructures., la collectivité de St Jean de Bournay est amenée à renforcer ses effectifs pendant la période estivale, 

par la création d’emplois non permanents correspondant à un accroissement saisonnier d’activité pour une durée 

maximale de 2 mois qui rentre dans le cadre des dispositions de l’article 3/I – 2° de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 

modifiée. 

Les postes saisonniers seront pourvus par des jeunes, ils seront rémunérés dans la grille du cadre d’emploi des adjoints 

administratifs, techniques ou d’animation au 1er échelon pour des tâches d’exécution. Seuls les saisonniers recrutés 

pour des taches comportant des responsabilités particulières pourront bénéficier d’une rémunération à un indice plus 

élevé. 

Le Maire propose d’assurer la charge de la constatation des besoins concernés avec les services déterminant un 

besoin. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

 

- De CREER tout au long de cette mandature, des emplois non permanents pendant la période estivale, 
correspondant à un accroissement saisonnier d’activité  
 

- DONNER mandat au Maire pour toute décision en rapport avec ces recrutements  
 

- DIRE que les crédits nécessaires aux présents recrutements seront annuellement inscrits au budget, 
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- CHARGER M. Le Maire de transmettre la présente au préfet, et au Trésor Public pour exécution. 
 

 

 

 

VOTE 
Pour : Unanimité 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
 

Pour copie certifiée conforme 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
Acte rendu exécutoire par : 
. dépôt en Sous-Préfecture le  5 mai 2021 
. affichage le 5 mai 2021 
Conformément aux dispositions du Code des Tribunaux et des Cours Administratives d’Appel, le Tribunal Administratif de Grenob le peut être saisi,  
par voie de recours formé contre le présent acte pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des deux dates suivantes : 
. date de sa réception en Sous-Préfecture de l’arrondissement de Vienne (Isère) 
. date de sa publication et/ou notification 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, 
 cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir à compter de l’une ou l’autre des échéances suivantes : 
. date de notification de la réponse de l’autorité territoriale 
. deux mois après l’introduction du recours gracieux, en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai. 
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1 conseiller excusé : Monsieur François DOUHERET (donne procuration à M. Franck 
POURRAT) 
 
1 conseiller absent : Monsieur Fabrice VIDAL 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Camille MONTAGNAT 

 
 
 
 

 
2021/40- Gratifications des étudiants en stage de l’enseignement supérieur 
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le décret n° 2009-885 du 21 juillet 2009 relatif aux modalités d'accueil des étudiants de l'enseignement supérieur 

en stage dans les administrations et établissements publics de l'Etat ne présentant pas un caractère industriel et 

commercial, 

VU la circulaire du 4 novembre 2009, 

VU le Code du Travail, 

VU le Code de l’Education, 

VU la politique mise en place par la collectivité pour aider les jeunes,  

VU les demandes proposées par des étudiants de l’enseignement supérieur,  

 

 
Il est proposé pendant toute la durée du mandat de pouvoir conventionner dans le cadre d’insertion en milieu 

professionnel des étudiants pour effectuer des travaux de recherche ou de gestion de projets. Cette convention devra 

préciser l'objet du stage, sa date de début, sa durée, les conditions d'accueil du stagiaire (horaires, locaux, 

indemnisation de frais transport, nourriture …), ainsi que la gratification éventuelle. 

Pour conventionner avec la commune, il devra être présenté un projet d’intérêt général et être permis à la collectivité 

de bénéficier de ce travail d’études. 

 

Les étudiants qui mèneront un travail de recherche et de gestion de projet en adéquation avec des besoins communaux, 

se verront attribuer une gratification correspondante 15 % du plafond horaire de la sécurité sociale, exonérée de charges 

sociales et sera proratisée en cas de temps de travail inférieur à 35h hebdomadaire. Sachant qu’aucune gratification n’est 

obligatoire pour un stage d’une durée inférieure à 2 mois consécutifs. 
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

 

- D’AUTORISER en conséquence M. Le Maire à avoir recours, pendant toute la durée du mandat à des stages, 
et à signer des conventions tripartites qui seront signées entre la collectivité, l'étudiant et l'établissement 
d'enseignement. 

 
- REMUNERER des stagiaires de l'enseignement supérieur selon les taux en vigueur et la durée du stage, cette 

gratification s’élèvera à 15 % du plafond horaire de la sécurité sociale, exonérée de charges sociales et sera proratisée en 
cas de temps de travail inférieur à 35h hebdomadaire.  

 
- DIRE que les crédits nécessaires aux présents recrutements seront annuellement inscrits au budget, 

 
- CHARGER M. Le Maire de transmettre la présente au préfet, au président du centre de gestion de la fonction 

publique de l’Isère et au Trésor Public pour exécution. 
 

 

VOTE 
Pour : Unanimité 
Contre : 0 
Abstention : 0 

 
 

Pour copie certifiée conforme 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Acte rendu exécutoire par : 
. dépôt en Sous-Préfecture le  5 mai 2021 
. affichage le 5 mai 2021 
Conformément aux dispositions du Code des Tribunaux et des Cours Administratives d’Appel, le Tribunal Administratif de Grenob le peut être saisi,  
par voie de recours formé contre le présent acte pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des deux dates suivantes : 
. date de sa réception en Sous-Préfecture de l’arrondissement de Vienne (Isère) 
. date de sa publication et/ou notification 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale, 
 cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir à compter de l’une ou l’autre des échéances suivantes : 
. date de notification de la réponse de l’autorité territoriale 
. deux mois après l’introduction du recours gracieux, en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai. 


